
Le 30 septembre 2005

PAR COURRIEL, FAX ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification d’une modalité du 


Programme d’initiatives industrielles - Grandes entreprises (PIIGE) 


du Plan global en efficacité énergétique


Réponse du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec sur sa demande de remboursement de frais / R-3574-2005

Notre dossier : 1001-035
Chère Consœur,

Nous accusons réception des commentaires d’Hydro-Québec en date du 27 septembre 2005 portant sur la demande de remboursement (très modeste) du ROEÉ dans le dossier en rubrique.

Conformément à votre lettre du 19 juillet 2005 à Me Jean-Olivier Tremblay, la Régie a traité de la présente demande sur dossier. Par conséquent,  par lettre du 9 août 2005 à vous-même, la ROEÉ a transmis ses observations à la Régie. 

Le Règlement sur la procédure actuel de la Régie ne traite pas de la procédure des demandes traitées sur dossier. De plus, dans le présent cas il n’y a pas eu de décision procédurale de la Régie, ni d’argumentation finale.

Par conséquent, nous soumettons respectueusement que l’objection formulée par Hydro-Québec en rapport avec le supposé non respect de l’article 25  du Règlement sur la procédure est erroné et verse dans un formalisme inapproprié.

Le pouvoir de la Régie d’ordonner le paiement des frais des participants à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie n’est pas limité aux audiences publiques de vive voix.

Par ailleurs, en vertu de l’article 35 L.R.E., la Régie détient tous les pouvoirs nécessaires à l’exercice de ses fonctions.  Si besoin est, nous nous référons également à l’article 31 du Règlement sur la procédure qui permet à la Régie de déroger à la procédure pour le paiement des frais, ainsi qu’aux pouvoirs généraux prévus aux articles 40 et 41.


Pour toutes ces raisons, le ROEÉ réitère à la Régie sa demande de remboursement de frais soumise en date du 20 septembre 2005.

Veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER & Associés
per: Franklin S. Gertler

FSG/rl

p.j.

cc.
Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec

